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GÉNÉROSITÉ 
Il semble que l'article 18 de la loi sur 

les Maociatious (amendement LhopiUaq 
ractiâê) ait étd rédigé pour le plo* grand 
donbeur des avoeata et des avoués. Dans 
juel chef-lieu d'arrondissement ne s'en
gagera un ou plusieurs gros procès sur la 
question d'attribution de l'actif détenu 
par les congrégations non reconnues. On 
plaidera au nom de l'Etat, que les apports, 
revendications, en un mot toutes les re 
priées prévues opérées, ce qui reste n< 
peu? appartenir à une association qui n'a 
jamais eu d'existence légale ni aux con-
gréginistes qui n'ont jamais eu la pos
session de fait ni la volonté de posséder, 
jt que, par suite, 11 s'agit de biens vacants 
revenant, à l'Etat. L'art. 18 ne dit pas le 
contraire et c'est la thèse qui parait la 
plus juridique. 

Jja congrégation a accumulé un patrv 
moine, en violation, en fraude des dispo
sions légales, mais personnellement le 
eongrégaoiste n'a jamais rien possédé — 
la richesse de l'ordre est faite de son ab
négation et de sa pauvreté. 

» Cette pauvreté est parfois gaie, joviale 
même. Relisons cette pièce du procès des 
AasomptionBistee : « Les Àssomption-
nistes n'ont rien, absolument rien pour 
répondre à de pareils besoins, pas de 
rentes, pas de fondateurs, pas de dots. — 
Gomme les oiseaux du ciel, nos enfants 
attendaient tous les jours la becquée et 
fcur père toujours magniflqae, leur en-
oie chaque jour le pain indispensable. » 
Et cette autre : « Je me serais encore 

permis de vous demander la charité d'une 
barrique de vin très ordinaire, juste de 
quoi prendre les forces nécessaires pour 
donner quelques bons coups de poing aux 
infâmes gendarmes qui viendront sans 
doute bientôt pour nous chasser. Quel 
qu'en puisse écrire la sale Gironde, nous 
sommes très pauvres. La preuve,la voici : 
Vive la pauvreté 1 Vive la joie I Vive 
l'Assomption et ses généreux amis l a 

Malgré ce dénuement, l'ordre pouvait 
dépenser en six ans (198* 5») une moyenne 
de an million quatre cent quarante-ciaq 
mille francs par an. 

On plaidera que e'est là une société de 
lait et que les biens que cette société de 
faifposaè le doivent se partager entre les 
'âasociés au moment de la liquidation, 
lors même que l'un ou plusieurs de cet 
associés n'aurait fait aucun apport ou 
mesuraient contribué en rien & la forma
tion ou & l'augmentation de l'actif à par
tager. 

L'article 18 est muet sur la question et 
ne donne aux tribunaux aucune indication 
sur la solution juridique ou équitable à 
lui donner. Ou plaidera donc pendant des 
mois et des mois devant tous les tribu
naux de France et de Navarre, puis do
sant les cours, et lorsque Uep du temps 
se sera écoulé, que bien des décisions 
contradictoires auront été rendues, on se 
pourvoiera devant la Cour de Cassation. 
Les hommes d'affaires devront-ils s'écrier: 
Adieu ! paniers, vendanges sont faites I 
oh que nenni t A supposer que la Cour de 
Cassation De partage pas la doctrine d'une 
cour d'appel et annule son arrêt, il faudra 
rçtournoi devant une autre conr, laquelle 
ne sera aucunement obligée de se ranger 
2 l'avis de la cour suprême. Ce n'est qu'au 
cas de seconde cassation et pour la seule 
affaire qui aura entraîné cette seconde 
cassation que la Cour d'appel de renvoi 
sera tenue de juger dans le sens de l'arrêt 
d'annulation II y aura doue de longs et 
*>eaui jours pour les amateurs de procès 
et pour coux qui vivent de procès. 

Le législateur a manqué de courage et 
a abdiqué entre les maint du pouvoir 
Judiciaire. La loi porte un mot non défini: 
« I ;3 ayants-droit. » L'Etat est-il parmi 
cas ayants-dioit? Ou bien le partage doit-il 
se faire entra les congrégations ? On n'a 
pas osé prendre parti. Dans le premier 
cas, on redoutait le mot : confiscation ; 
dans le second, on consacrait un résultat 
injuste et antijuridique. 

Duns la catholique et monarchiste Ita
lie, cette abdication ne s'est pas produite, 
r('eat la loi qui a tout réglé, et voici com
ment un mémoire du Conseil d'Etat ré
tome cette législation : 
a Le législateur f compris qu'il était inl-

lus d'assimiler complètement les biens 
d'une association dont la personnalité ju
ridique a disparu à des biens «aeants et 

riins maîtres, dévolus au fisc sans condi-
tiou ni restriction; mais il a pensé aussi 

'qu'il n'était ni conforme à l'équité de ré-
| partir le patrimoine accumulé par des gé-
I nér»tions de sociétaires entre les mena-
•Jw'os exist mt au moment où la person
nalité juridique disparaît, ni conforme à 
J ine saine interprétation des bienfaiteurs 

le faire revenir A leurs héritiers des biens 
«tout ils les avaient dépouillée irrêvocar 
jbleseeat en leur assignait une destina
tion déterminée. On a transmis ee patri-
SMiae 4 l'Etat ou à d autres personnes 
morales de droit public chargées de naia-

** «M Utoe-

Le Sénat en adoptant nn amendement 
de M. Trarieux,s'est montré généreux en
vers les congréganistes qui, au moment 
de la liquidation, sembleraient dénués de 
ressources personnelles. Cet acte de géné
rosité parait nécessaire, car on ne peut 
vraiment compter sur l'équité de ceux qui 
seront appelés à faire emploi des ri-
cbesses.dissimulées des ordres religieux 
(numéraire, titres au porteur, fidéi-com-
mis, etc.) 

L'amendement Trarieux permet de 
prélever sur l'actif net apparent des allo
cations ou des rentes au profit des mem
bres de la congrégation sans ressources, 

Les congrégations sont-elles si géné
reuses T Souvent elles se refusent à res
tituer à ceux qui veulent se séparer d'elles 
leurs apports et leurs gains personnels? 
Est-ce de la confiscation f Voici un 
exemple: 

Uno religieuse écrit à la date du 17 juin, 
à un membre du Sénat : « Ma démarche a 
été connue de mes supérieurs et on m'i 
a fait on crime. On a cherché à m'effrayer 
en me disant que je faisais un mal im
mense en quittant la Communauté dans 
les temps actuels et surtout en m'adres-
sant au Sénat pour avoir appui et protec
tion... que j'avais beau faire, que je n'ob
tiendrais rien de la Congrégation. 

•Maintenant que faire en attendant que 
je puisse quitter la communauté f car ma 
détermination est prise. Je suis trop 
malheureuse, j'ai trop souffert depuis 
quelques années pour mener une vie sem
blable. Seulement, je réfléchis, car n'ayant 
pas de fortune, je ne puis me trouver ?ui 
le pavé sans position et sans fortune, 
après 32 ans de travail. » 

Ce langage dispense de commentaires. 

Maxime LECOMTB. 
Sénateur du \ord. 

{Reproduction interdite). 

L'ESPRIT D'HIER ET D'AUJOIHID'HUI 

Pourquoi la médisance «t la calomnie sent-
ellet vices ti commune f Parce lue noue fai
sons trop bon accueil aux méditants et auc 
calomniateurs, dont noue devenons ainsi tes 
ïompheoe. Lee clfrttmr» do métràm+èrmr 
se ratent wmtnn enmtar<enx, H o,vèUew 
étaient plus honnête». (F. THOMAS ) 

Le Gomme de l'Allemagne 
depssla cinq «BUS 

Les exportations dan* l'Empire allemand 
ont été les suivsntet, exprimée* en marks, de 
1896 à 4900 

1896 - 8 milliards 4M millions 
4891 — 8 — 763 -
(8*7-3 - 786 -
1898 — 4 — 010 — 
1899 - 4 - 868 — 

Cet simplet chiffres montrent la progression 
sans cette grandissante da commerce alle
mand. 

Mais saisi combien les Industriels allemands 
sent plus pratiques que les nôtres I 

A leurs nationaux, ils Tendent au tarif na
tional , mai* quand ils rendent en paya étran-

fier, ils défalquent de leur pri 
rais généraux, et dès lors, ils 

marché a l'étranger que e 
marché que les industriels des pays dans 

lesquels ils vendent. 
Voilà pourquoi ils inondent notre paya de 

leurs produits chimiques, de leurs appareils de 
précision, de leurt machines, etc. 

Commnnt peuvent-ils opérer de la sorte sans 
se ruiner ? 

Par leurs «cartelss, quelque chose 

larisé les pria de vante. 
Cette vente, faite à bon marché à l'étranger, 

est largement compensée par le développement 
de la production qui en résulte et l'ahaiatement 
du prix de revient qui est la conséquence natu
relle de l'accroissement de la production. 

Pourquoi les industriels français méprisent-
mécanisme ? Pourquoi ne font-ils pas 

JURISPRUDENCE 
Assurances oontre les accidents — Dénon

ciation do la police -^Paiement des primes. 
- Loi du SO juin 1889. 

raacas-aecidenta 

pour toute l'année en < 

d'assurances. 1 
* r£lhafc° 

î.pi""T 

qui régit isole cette sorte do réeilistion. i 
échappe ^ 

des primes cesserait du joar de la 
'noncistion. 11 est on effet do orineioe qu'il n'#a 

pas do prime sens risque. (Cour d'appel de Peu-u, 
ti mort 

inoos oontre les aoddenta 
antérieures a U loi du 0 avril 11 

assureurs pour déaoncor 
intre les seoidents aatérioera S U toi 

>ril IM8. doit courir de la 

Po Ilots 
L Fa-

29 Juin 18M 

Docor loe pot,'ces 

Chronique parisienne 

UNE LÊGEUDÉ 
jspoàme a Le Oàriet m Vatican » 
Victor Hugo n'en sst pu l'auteur. -

L'auteur véritable 'eet l'avocat 
Ohappui* — Motifs de décider. 

— Une vie de démocrate. — 
A 1-Héritai 

dure 
qu'nne légende. Voiei qu'on remet encore en dis
cussion la paternité du poème • * Le Chriit au 
Vatican. s Un mérite de l'œuvre, je le dirai rien, 
toat le mouds est fixé dopais longtemps. Hais enfin 
c'est boancoap qu'on sit pu l'attribuer à Victor 
H*fo, qui sa a plusioars fois, du re«te, et trèa 

renié la paternité. L'Intermédiaire 

quea. 
UNE ERREUR DE PLUS 

Dsns son dernier numéro même on collaborateur 
d® Moniteur officiel de la curtotiti tiuérairt 
commet une erreur sssex grossière et fait surgir an 
nouvel autonr préeataé : aa aneien magistrat «le 
ïlillsu (Aveyron), Paul-Frédéric Cabaotoui. Cela 
résulterait d'une pré;sedue découTerte de M. St-

mel Porchère, nona dit-on, tieat ess renseigae-
lénts d'une personne touchent de si près k l'auteur 

que l'on ne pont mettre son Umoigaaga en donte. 
Et le rédactenr de VIntermédiaire ajoute : «Voilà 

donc une question réglée et définitivement répon
due s. 

Mais pat du tout ; voilà nna erreur de phte qu'il 
faut détruire sans retard poer cens qoi aiment 
l'eiactitnde dans les pins petites choses des annales 
anaedotiques de la littérature française. 

liais, tout d'abord, procédons par ordre. 
Le Chriit au Vatican fut publié pour la première 

fois à Londres, en 1863, sont la nom de Victor Hugo; 
la Bibliothèque nationale, assez mal enseignée fur 
ce injet, a catalogué cette pièce de vers pa*mi colles 
da grand poète. 

Cependant aucune erréar n'est noislMt à ce 
sujet. 

Victor Hngo a protesté Ifi-mime dsns l'édition 
des Châtimentt, parue chs» H.'tiel, sn 1870, et il s 
écrit • « La spéculation eat vailue même à ce point 
d'tff'onterie de vendre, sads le nom de Victor 
Hugo, des rapsodiet teMét que le CA|û{ «w Fa-' 
tiçan. » 

Henri Rochefort interroges on jour Victor 
Hugo à ee sujet et «eiui-ci pseteâta comme touionrs ; 
TOU« treavnrw mention de cet'e déaégatioo dsna 
.es Aventure» dt mu Vu :i \TT~. Z.V. Tz 
Rappel, qui était alors le joavnsl officiel de Victor 
Huro, AtlgueU Vic qnsris écrireit en 1888 : 
pièce de vert intitulés le CkrUt au Vatican 
faussement attribuée à Victor Hugo. » 

Enfin, il y s deux ans, M' Paul Maurice B 
lit r é 
• Mon eber ami, voilà eacoa* la légende du 

Chriit au Vatiea» fut renaît j dites donc, je- vont 
erie, et répétés qoe eee vers ne sont paa de Victor 
Hngo. Vous le ponrea d'autant mieax que voua 

ait-ta, parait-il, le véritable aateor. » 
Donc, en ee qtri concerne la paternité de Victor 

Hdgo, la qoeatioe set jugée «t définitivement jugée. 

LE VÉRITABLE AUTEUR 
Maintenant quel eat l'autsar t 
C'est un ancien Inttenr, républicain, sont l'Em

pire, na avocat marseillais, qui fnl avocat-défenseur 
tn Algérie, où il mourut le 3 mtrt 1897, à Phépi... 
de Delljs ; ïl était aveugle et a laisaé deux fia, âgés 
ilors de 14 et de 41 aav. 

«Jet avocat se aommaK Jacquet-Antoine Chtp-

nintenant quellee sont !ee raisons qui 
font "8ire que l'oeuvre est de Cbtnpnis f 

Chtppuis éleit un iranc-ms«on militant, et daaa 
lea loges matoaniquee où on réduit 
dans lea banqueta, en l'attribuait à Chappnia qui la 
lieait eenvent lui-même 

Quelque temps avant aa mort, un journal ma«on-
que de Paris, la Acssosi UnfvcrteUe, imprimait 

•ci (15 juillet I8««e) 
a 11 nous parsît équitable de foire connaître, ici 

même, It nom dn véritable auteur dn Chriit au 
i C'était, c'ett encore an libro-pensear 

énergique et résolu. — H ee nomme Cappuis. Il a 
~ L .1 I de longues eaoéee avocat-défenseur à 
Tisi-Onaoo. C'est maintenant on octogénaire à l'in
telligence toujours solide, à l'esprit encore alerte. 
L'nospice de Dail/s est ee retrsite. Il termine là, 
caime et sto*qao, psuvre, mai» fldè a à tes convfc-
lione, une v*e oui fui parfoia difficile, mais qui tut 
sabs easse -espectée et exempte de reproches». 

Çuant Chappnia monrat, sa veave, Mme Paul.ne 
Chappuie, voulut bien aee-xhsrger de publier aae 
édition complète de 1*. cét^eTe satire. Des inoidsats 

librairie ont ajourné es paojet qae je repmdrei 
de CM joore. A ce moment. Mme veuve Chappnia 

me fit tenir - t une édition dn poème corrigée de la 
iéme de Chappnia et loe correctione sont 
iportantes qne nombreuses ; t* un 

' 1 
nom toooBAraïqtras 

Bt msiuteasat qu|laa-3s notes biographiques tur 
Cbappals ; " 

Il était fifTde baargaots aités et né Ie lé avril 
t W ; reçu a*ocat à dls-nonf sas, il fit son stage.è 
Ait, puis vint se faire inscrire an barreau de Mar-
aeille, où on retroà'd son nom comme défeoaear 
dans deux affsiree célèbres, celle de « llnturrection 
da Var » et dea « ftaipolaonoeutet!dS Marseille, s 

Sa 18Ô0, il fooda le jopratl quotidien le Peuple. 
q«i eat de nombrlnx procès et paya au flsf impé
rial SB.éOO frsnes d'amendo soitit de la caisse par
ticulière de Cbappait, Eni8d9, Cbappnit fat du <Jes 
promoteurs de la candidature de Oaqibclti; et 
comme le futur ehefdn Ooevtraemeat de laDèfoé^ 
astioaale avait la ^uorte mtl garnie, Chdppuia la 
envoya à Paria cent francs pour ses frais dè voyait, 
et e'eat lui qui contribua pour une large pert aux 
dépenses de l'élection. Ce fut à cette époque que 
Cbappuis, comme vénérsble d'une lo|e de Mar
seille, initia à la fratw-maçonnerie st re^at aa grsde 
d'apprenti Gambette ot Rmvier. 

Aa surplus, moa ami Albert Touraier, q«l s'sst 
feit le biogrepbdliNS ' - J ' 

ea eontradicHoa e?^ Iîs lois do vieux rituel 
• Amené en lojfl sana demande ni formalité 

préalable, comme arpe préparation, il fot dispensé 
des épreuves ordinaire*, presse supprimées pour 
lai, eomme elles devaient l'être plue tard, à Parie, 
poar l'i«itiatiua da Littré.Qambetta fut 
fraao-ms«on par une logé qui, dans 
avait l'avantage d'être surtout un comité I 
torul. »' 

La loge marseillaise encourait lea sévérités i 
règlemmtf peur cette réception irrégulière éf « 

_ la résiiiatioa en verta ne 
loi du 89 juin 18W conetitue une réeiliation du faiti^t «uthenUque du flkHH au Taticm». tel ane 

s.',.'uns»: —:r». f.ni. 

. pi ——— ——j pi—im. _ 
cette lai : on ae esarait, tans reiaire le loi *us 

prétexte de l'interpréter, étendre la faculté de léei-
iiatioa à toaa lea coatrate toutcriis poetérienreaeat 
à oette promulgation, maie saténeuremeat a la 
aiiae ea vigeenr de h loi, qui a été reportée an 1er 
juillet 1199. {Trtkunrnl ciwil de le feiae, t juin 
**><).M —H 

—± A LA YW 

i à sa Ailette q«É ee faU«ee enter 
^na siège a l'autre 

— Voyons, Isa—n, reste an pœ 

mettre l'expri 
Je puis voue sfOTer, m'écrivait-elle le t* msi 

1897, que mon msri est bien l'sulenr du Cbnet aa 
Vatican et qu'il écrivit sbtte marvre en t863 comme 
en feit j'ei les-copies origint^t que je vous com
muniqua sppoTéeqJes logée m*ç. • Union réoubli 
oaine d'Oran, la Concorde, de Sens, f Etoile polaire 
de Parie... • J 

Tons eee docamenle rapprochés, comparés, sncun 
donte ne me semble poeeible. et c'est Lien Ghappuis 
qui a écrit cetta.vibraata antire qu'on apprécie msl 

point de vud mtérsire farce qu'on na connsft 
I deboes de l'eatear (ces 
efaite») ccatiennent de-

passages apulé». Lî 
èaxta qne >e peesède de le main même de l'eatear 
aeae êoane ual esavra «ai, sans être du Vietor 
Hugo, ea d'nee beeee tonne néanmoins et d'une 
vigaoer d'idées «aêêei a mérité d'être altribaée à 

qae lee fareiooa'nalaiéoe ne d 
eareioa» sont pAou ooatrefi 
vers treeqaés, ffaasés, dee | 

la Reforme 

laiaser fusiller pourea 

i aéeeeelté d'^ee 
Le rÂUie U Dii 

! bt Joeresi da Nord publiait réeemmeat ne 
article sigaé d'une Institutrice adjoiate, et oui, 
sous le tstfe à '«ea avis aaal choisi de : « Les 
pieiee de la laïque o, examinait ce qu'il 7 au
rait à faire pour modifier daaa ne aqas plus 
•serai, plue pra tque, l'éducetioa des ftltes, puis 
trditait 4e 00 sujet non noies important: 
e fuels doivent être ea réalité lee rspporta des 
Directrices et dee adjointes et earteut quel doit 
étéeêe eéiede la Dtoetriee ». 

peeteur ée l'arUeie réduit ae pea trop le rôls 
de la directrice, car «1 se aia«eet a sou point 
de' vee, plus a'e« beeoie U directrice. S'il n'v 
avait comme elle le dit, catcédirectrices et ad-
jotaiee qe'uec^dtiereoce d'âges^il j 

igée/et'aea dee eepérieueee ef des sub< 

eape ; U j a eat général, ou de 

d' ^ficr*' *l dl" 
Certes! teutee eut reçu la oai 

'ee ae devrait paa reecentrer daaa t' 
ment des Direct rieee inférieures à bu 

car alors elles ae aoat pi as directrice 
.tinte Cestdee» a l'Administration de 

coaaattre astea soe eereoaaslpMS' ae pas créer 
de eea eituatioat peeiMes et jmar l'adioia s et 
poeria Birectrioe. Êmim—|mt - — 
certaines adjeietee 

l'fînepsfopedifue de Toulouse, qui avait violé la de l'idjetiHe Ceet deec à TAAmifiatraiioa de 
règlement pour recevoir Jules Ftvre, venu plaider " " ~ 
pour lea héritierrde Ltcordaire contre lee domiai-
oeins. On «répéta ' fc Jalet Ferre de s'affilier a la 
franc maçonnerie: Il y consentit. 

Mais il n'était paa domicilié k Toulouse, on a'sVsit 
psà procédé à l'esquêie préslsble imposée E tout 
profsns qui veut.« franchir lee pervii du temple ». 
Le veaerabl.e de l'Mneyclopédique. qui étaif M. Julst 
Bat né, ai jO me aoavieat bi«a. passa par-dessus la 
régi estent. 

— Bah ! dit-il, avoir l'honneur de recevoir Jalee 
Fibre fnoo'maeea vaut bien ane tatpeaaioa laaeée 
par !s rue Cadet. 

Bt c'est eiàai qae iules Psvre reçut lé petit tsblier 
de cuir blanc d'apprenti commeQsmbetta a»ait reçu 
le tiea, t Msr^etOe, des mains da'venérsble Chap-

enireprise violente e. 
• H. Ja-irèe croit eaveir eue l'i 

réeuitet d'une veageaeee de m p 
coeçut ne Vit res -nument de ee i 
niHrsMSut^ M. Pnouli put f 

patTée v«••par de en a 
eovàyé soi aeuia periaicas ee Ml 

ïïsEi. » irs*.. 
i l'evnervaîiM aicassaitiL aïua reFusCUt. d ^ e^aajde 

car l'ieodeoa, 

M.Duwr» 

Accueilli avec beaucoup de 
ponuletion qui Ta arc^ae pet 
de le jare à la Préfecta 

l'Ajiaaiaiatrauoa a pfeqére 
tresses moins exoérimeetées 

Leur refee Tient qOcmoefo 
i bi em naturel, I 

5ïîi 
d«és i'eeaeictMuaeat, U faat fcfe décidd-lVoc 

Qu.nd l'ordre morsT^st vaincu par Ut 303. Oi 
betts obtiat le nomination de Cbsnpuie corn 
avocat-défeaeeur ea Algérie et à Tiw-Ousou. 
poste rapportait nne vingtaine de mille fraaes par 
an; cependant Cbappnit ne trouvs pss moyen d'y 
fsirs fortune ; 11 eut même dee ennuis m 
d'uae procédure plus oa moins régulière, tsi 
M probité fut du reste suspectée, EN finale m 
aile mourir, pauvre, aveugle. & i'hd;>ital des Deilys, 
laissant nue femme et deux enfents tans reeei 
et — faut-il le dire tint insister ? la franc-maçon
nerie oublia aa paa let orphelin* et la veuve du 
poète dont le nom est aujourd'hui inconnu, n 
dont l'enivre a ea on moment de popolarité. 

JEAN BERNARD. 

LA JUSTICE MILITAIRE 
Nous recevons la comtnuoication.qot suit : 
La comité eentral de la Ligne des Droits 

l'Homme, rénai le 24 juin, sooa la présidence de 
M. Louis Hèvtt. membre de lluf -

Ceasiééraat que l'institution 
rre et dee tribunaux mai lepr* *" 

lupérieur de l'unité de juridiction pour lee 1 
- délit- de droit commun ; 

e Contldérant que cet tribunaux, sont leur forme 
actuelle, sont incompattbiea arec ùdminicration 
d'une bonne justice ; qullt n'sssdfcm pleinement 
ni l'indépendance des joget, ni la garanti- •»— 
droit» des accotes ; 

« Considérant, d'antre part, que les oonseils de 
guerre peuvent devenir, en certaines oirronsi J 

sr application de l'article 43 du code de j 
liliis re et de Is loi dn » aoû 1*49 aur l'e 
ège, un réritable danger publio et une a 
sur la eécuriié dea citoyens ; 

« Emet le rœn : 
s 1' Que es con.eiis de guerre et les tribuaeax 
isritimes, en temns d» peix. soient supprimés en 
istière de droit commua ; 
> a- Que lee articlea 7. 8, 9 et tl de la loi du 9 
>û. 1849 aur l'état de aièfe, et de l'article 43 au 

code de justice militai!*, «oamettant, dans certsi&s 
cas,tous hs ci'ov«ns à la juridictioo des conseils de 
gusrre. soient sbrogés ; 

s 3* Que Iss conseils de discipline ea tempe de 
psis, les coa»eils de gaerre et les tribuns us | 

m temps de guerre, soient composa . 
de magistrats specisux et d'oftloiers pre-
des cspacités juridiques coosuteee par 

ditlâ-nea ; 
s l'échelle des peines soit revisée 

oneeils de dl 
tribunaux a 
les decisioas judi 

„ -. — - - at 
tes décisions des conseils de discipline, 
de guerre et de« tribunaux sear" 

aires, à l'instance suprême de la Conr de « 

LIVRES SAINTS 
L'autre jour, une dam 

inom, et l'on conatate avec une joyeuse 
surprise qae le livre est divisé ea deux parties, 
li'un côté une bonbonnière, de l'autre un ré
servoir plat avec du cognac : le fermoir da 
latoheien servait de bouchon. La dame était 
ppareinment gourmande et avait ainsi un 
greabie moyen ée trouver let oMeet moins 
oogs. 

Mais il ne faudrait paa croire que ee a tru-
qusge s des paroisneaa cet chose aueei rare que 
réjouissante. Combien de ces élégantea dévotes 
qui, sous l'impeccable couverture du livre de 
piété, cachent nn exemplaire d'Alfred de Hoe-
set ou de contee paillarde, qu'elles dégustent 
avre une ferveur d'autant pi os profonde qu'ai lee 
j goûtent nn réel ptaialr. Le die-beitième 
siècle avsit déjà trouvé 1% moyen da aebetueer 

imagee religieuses dea vignettee éê la pfaae 
lté immoralité. 
de nuis, lea >ortes mondalnea l'eai |fis l«-
é t Sa ta a, an " 

et savoir . »e *«br aux 

trieeé, pourvues d'asses d'experieace, se diri
geât elles-mêmes ; et qoi 'deouere nn brevet 
d'expérience t Avec certsines directrices, vous 

l'aves pius rien à apprendre, c'est vrai ; en 
lerait-il de même avre d'antreat 

J'admets encore que cela soit, vous 
plus besoin de eonsûia, d'avis, dé Direction en 
un mot ; Qje va t-il arriver ? Dans les graoda 
centrée, qui en général, sont dea postas tf avan
cement, on ne met que des titulairea adjointes, 
leur titre prouve de/a qu'elles savent se diriger, 
done d'après Mlle X..., chaque adjointe tert 
direetriee de an classe T Pourquoi aiors créer 
des Directrices déchargées de classe avec de 
fortes indemnités de DtrectloasY Si l'on pouvait 
vraiment laisser les adjointes la brijle aur le cou 

is l'adminittrsiion sait bien que 
mDOStible. Dans les écoles à plusieurs 

il faut une âme, il faut que toutes les élèves qui 
reçoivent un enseignement parfois différent 
concourent cependant au même but moral, il 
faut une même règle, uno même diteipi 

exDérimentees, qui auront attVa d'eeergie pour 
s'efforcer de conntlire la valeur morale de cha

îne de tes subordonnées et le profit qu'il y a a 
I retirer Dour l'école. 
U fsut )ue la directrice, au lieu de semer la 

divisioa dans «on personnel, par son espionnage 
en encourageant la delatioa ; au lieu de m-
sr pour rigiter, il faut, dts-je, qu'elle tache 

montrer ls m&tne confisnco, la même marqua 
Ime a chtcine ae «ea adjointes. Il faut 
le possède beaucoup de tact, qu'elle cher-
j conquérir ta confiance de tet adjointes, 
toutes lea observations faites a l'une pro-
Lsux autres. 

II faut qu'elle cauec avec ses subordonnées, 

es 
de ses affairée intimes, personnel 

rabaissant dans l'esprit de seacoiia 
.mais de teura dattet.de ie ira efforts, 
tes réunions amicales, fraternelles 

soient faites su profit non seulement des mel-
tresset mais surtout det élèves. 

S'il faut apporter dana te choix dea maîtresses 
t soie extrême, de combien de précautions ne 

doit-on paa a'em _1"M 

iechargee de 
Directrice 

Malheureuaement ee n'est pas ee qui arrive. 
• Une institutrice peut arrtvsr k être direc

trice dechargee ne eteese, non seulement sana 
poaaeder des titres eeiversitairea, mata aana 

grande vaiear morale. Que faut-il T — 

a parti 
rec riecs et adjointes. 

Que let direetrieea aoieot choitiaa 
prie, d'aprèa un examen mioutieux de leur 
valeur morale, alors les adjeietes subiront 
naturellement cet ascendant moral, elles aspi
reront a profiter de l'esperience acquise par de 
teilee directrices, lee rapports seront moins 
tendue et ce;e au profit des élèees. Ils seront ce 
que doivsnt être les relations «ntre personnes 

Une titulaire adjointe. 

te* tesutée du peuroeatafe 

».). M a» «3»? 
sKiwîïïSiijîCt» 

Par fil téljgrmMqui et t 

NOUVELLES 
kxpiM&ion d'un 

is, «6 juin, -a (la social* 
Pems, M. Paee 

duit a la frootiére atw 
le fermé de cette », _ 

mité, s'est reedo, peor prei ester, i_. 
Waideck Ronsseau. Le miniatre let a | 
d'ordonner nne enquête tur les M 

A ce « ijet, M. Jaurès datera, à 
République que « Pneu», ex.3 é 
sait a Pans, des fatigima ét é 

* c'était 

pages pUeés sur les v rgues readent le graed 
m mt en poussant trois fois le cri de : e Vive le 
Réoobtiqne ». 

Le Bouvet se dirige vera le SorniLoen*, bat-
tant le pavillon de I amiral de Miigre , qui se 
céder le commandement à l'amirai Cervaie. 

M. Revoil débtrq'ie a 10 heurea a l'Amira ité 
où ae rendent tous les fonctioaasirss, malgré 
un airoco tuffoeaat et ane température de M* 
à l'ombre. 

La foule te presse aur Isa greada boulevards 
et tous let navirea daaa le uort sent pavoises. 
_ IA 10 b'uree, lecanot am ral est veaa pena-
dre M. Révoii a bon du Bowett, qui l'aconoait 

2tiat de l'Amirauté, oi etaieut raaaemMda lea 
éiBchKintnte de toutea les treupea de legara»-

toutea lea autorité* cmies, tout loe 
fonrt oueaires d A'g-r et les préfsU dés tMén -
départemeata. 1 

Les trouoes f 
Iboura battent | 

t présentent les arsaes, Iss taaa» 

Après être allé le prendre k bord da 

!Z£ ' ~ 
le 1» cor pi 

bienvenue à M. RevoR. H > 
fonciionnaire et comme assi. 
lax Regia prononce une atlecuiiea sA il 

dit qu'il laisse aujourd'hui le joie patriotique se 
-nanifester librement, laissant A demala lei 

des responsabilités politiques. 
r qu'il rient 

a aloé le fatMe 
qu'un osoh*. tumi 

1 rapporté rameur 4e 

fi. R g.t rapueile 1 I 
d'un paya de deapotiamc 
est opptimé et éeraaé e 
éclairé que le siee eu a 
f'iapi.Ualô justice.. ...1 
i termine en exprimant M ^ 

l'avenir. Malgré le ventdc discorde, lea* 
it le droit de eomptersur une booae m 
H. R'voil reoood : Permettes-mal de ee paa 

accepter de comoaraiaoo entre le pays d'oé je 
i vieai et ie pays oé je tuis. Je voua remercie dee 
touhaite de bienvenue que vous m'epportss ea 
nom de la ville d'Alger. Je eoenais Alger de 
longue date, et comme tous ceux veses tel, le 

aopé a son charme et a sa seductioa. 
lords entre ies citoyens est la chose 

la plna nécessaire pour la prospérité d'une ville 
ainsi que le calme et la oaix aoetale e. 

Drame affreux 
Caasel (Prisse). SB julo. — La i _ 

d'O dembourg, orès de Caseol, rieet «ttre >e 
theâtre d'un terrible dreme. Le fils d'un « 
valeur de eette «>mmune avait tué, d'un « 

instituteur maltrnita ie gar-
à tartan |« M |*r«, 
MK qne transporter h son do

ua eadavre. 
sec Ut aae ai terrible esmmelio» qa'eNo tombe 
inanimée sur la sol. 

Le taakheureax péra, fou de eeiéra, saW 
iche, seurut chef l'intiitutsur saquai II I 

le crâne et se peadit ensaite. 

PARIS-BERLHt 

Strli*. M IM. — ~ 
mâsr h oaas as erse i 


